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LES SIÈGES DE PRÊTRE D’ÉPOQUE TARDIVE
À PROPOS DE TROIS DOCUMENTS THÉBAINS

[Planches I-VII]
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Il revient à G. Daressy d’avoir établi la fonction d’un type d’objets en pierre, de forme
trapézoïdale et atteignant parfois près d’un demi-mètre de hauteur, dont un certain
nombre d’exemplaires sont conservés au Musée du Caire1. Par leurs dimensions, la pré-
sence d’un coussin sculpté sur le sommet de l'un d'entre eux et l’inscription développée
que porte le siège Caire RT 2/2/21/5, l’auteur a pu démontrer qu’il s’agissait là de sièges
de prêtre, éléments de mobilier des temples que la présence de cavités latérales permet-
tait de déplacer plus aisément. La pierre employée est de nature variée : grès, calcaire,
granite rose2, etc. Quant aux provenances de ces objets, G. Daressy signalait que certains
avaient été découverts à Karnak, d’autres à Saïs3, mais la liste des sites a pu ensuite être
complétée. Ainsi, à Saqqara, dans le secteur de l’Anoubieion (à l’est de la pyramide de
Téti), plusieurs exemplaires en ont été trouvés lors des fouilles de Quibell (en 1906-
1907)4, l’un d’eux présentant une inscription en grec, l’anthroponyme ERIENOUP,
transcription bien attestée du nom égyptien hrj-Jnp, «Anubis est satisfait» ; A. Martin a
pu la dater, sur des critères paléographiques, de la fin du IVe siècle ou de la première moi-
tié du IIIe siècle av. J.-C.5. Dans le même secteur, les fouilles de D. Jeffreys et H.S. Smith
en 1977-1979 ont mis au jour un autre exemplaire anépigraphe6. Enfin, dans la monogra-
phie que V. Rondot a consacrée récemment au temple de Tebtynis est publié un siège

1 G. Daressy, BIFAO 11 (1914), p. 233-240.
2 Le siège en granite rose présenté sous le no 2 par G. Daressy est inventorié au Musée du Caire sous le numéro RT

8/6/24/18.
3 G. Daressy, ASAE 2 (1901), p. 238 et p. 233, fig. 2 (20). L’interprétation de l’objet comme «chevet en calcaire» a été

rectifiée dans BIFAO 11 (1914), p. 234.
4 J.E. Quibell, Excavations at Saqqara (1906-1907), 1908, p. 79-80, pl. XXXV, 5. 
5 A. Martin, dans W. Clarysse (éd.), Egyptian Religion… Studies J. Quaegebeur I (OLA 84), 1998, p. 396.
6 D.G. Jeffreys, H.S. Smith, The Anubieion at Saqqara.I. The Settlement and the Temple Precinct (ExcMem 54), 1988,

p. 62 (10.5, no76/32) et pl. 41 c-d. Les dimensions de l’objet sont : h = 25 cm ; l = 35, 5cm ; pr = 15 cm. Les éditeurs le
définissent comme un «sanctuaire portatif».
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portatif de ce type7, aux caractéristiques habituelles : la surface supérieure est concave et
«les deux petits côtés sont creusés chacun d'un logement qui a très certainement une
fonction de poignée afin de pouvoir soulever l'objet»8.

Le réexamen de l’inscription du siège Caire RT 2/2/21/5 qui, par sa richesse autant que
par sa complexité, méritait une enquête approfondie, et la publication de deux autres sièges
inscrits, également de provenance thébaine, sont la base de cette nouvelle étude d'un élé-
ment du mobilier du temple dont le rôle n’a jusqu’à présent pas véritablement été cerné. En
comparant les données épigraphiques et certains vestiges archéologiques, comme la chapelle
de Caracalla-Géta à Kom Ombo où des sièges ont été découverts in situ, en comparant les
fonctions assignées aux sièges de calcaire inscrits du Nouvel Empire retrouvés à Deir 
el-Medineh, nous espérons pouvoir contribuer à définir quelques caractéristiques générales
qui permettent d’appréhender le rôle de ces objets dans la vie des temples tardifs9.

I. Le siège d’Ousirour fils d’Imhotep. Caire RT 2/2/21/5 (pl. I-II et Va)10

Depuis l’article de G. Daressy, l’objet n’a été mentionné que relativement rarement au
regard des informations exceptionnelles qu’il recèle11. Il faut probablement en imputer la
raison à la difficulté du texte, la traduction pionnière de la première édition laissant beau-
coup d’obscurités et d’interprétations déroutantes. Sur la base de celle-ci, le siège était
attribué jusqu’à présent à un certain Imhotep. Le réexamen du texte nous a amené à en
changer l’attribution, puisqu’Imhotep n’est en réalité que le père du propriétaire du siège,
Ousirour. Par ailleurs, la découverte dans les archives du CFEETK d’un estampage de
l’objet12, réalisé probablement par G. Legrain au moment de sa découverte, a permis de

2 L. COULON

7 V. Rondot, Tebtynis II. Le temple de Soknebtynis et son dromos (FIFAO 50), 2004, p. 111-112, §101, fig. 39 et p. 266,
fig. 82.

8 Ibid., p. 112.
9 L’étude qui suit a bénéficié d’échanges fructueux avec certains collègues qui nous ont fait d’utiles suggestions ou per-

mis de découvrir ou de localiser certains documents, en particulier Vincent Rondot, Marc Gabolde, Luc Gabolde, Philippe
Collombert, Olivier Perdu et Ivan Guermeur. Qu’ils en soient vivement remerciés.

10 Nous remercions le Dr Mohamed Saleh, alors directeur du Musée du Caire, qui nous a permis d’accéder à cet objet
conservé dans les réserves et de le publier, ainsi que May Trad pour sa collaboration. Nous remercions également 
J.-Fr. Gout qui a effectué les photographies de l’objet. Pour ses caractéristiques techniques (notamment le fait qu’il s’agit
d’un remploi de chapiteau de colonne), nous renvoyons à la description de G. Daressy, op. cit., p. 235. Dimensions : lar-
geur à la base : 53 cm ; hauteur max. : 50 cm ; profondeur : 32 cm.

11 Cf. par exemple E. Lanciers, RdE 42 (1991), p. 134 ; Cl. Traunecker, dans W. Clarysse et al. (éd.), Egyptian Reli-
gion… Studies J. Quaegebeur II (OLA 85), 1998, p. 1221.

12 L’estampage porte le no 943. Son étude a été réalisée dans le cadre de l’inventaire que nous avons entrepris de
l’ensemble des estampages de G. Legrain conservés au CFEETK. Pour l’autorisation de publication de ce document ainsi
que plusieurs autres tirés des archives du CFEETK, nous sommes redevables à ses directeurs, E. Laroze et D. Valbelle.
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compléter un certain nombre de passages de l’inscription aujourd’hui endommagés.
Confronté à l’original, qui a pu être examiné et photographié dans les réserves du Musée
du Caire, il a permis d’établir le fac-similé et servi de base à la nouvelle traduction du texte
que nous proposons mais qui ne prétend pas néanmoins résoudre tous les problèmes qu’il
pose.

L’inscription suit une structure bipartite classique, débutant par l’énoncé de la titulature
et de la généalogie du propriétaire (col. 1-5) puis se poursuivant par une invocation à Amon
(col. 6-10). L’articulation des deux parties se fait par la formule ∂d=f m dw nb=f : «Il dit
en adorant son maître», courante à l’époque tardive13. 

Translittération et traduction14

(1) [jt-n†r Ìm-n†r n] Jmn[-R¨] nswt n†rw 
Ìm Ì∂t Îr wr w∂ty wr nÌt 
ss n Jmn 
Ìm-n†r tp(y) twt n pr-¨ ¨nÌ ∂t 
Wsjr n (?) (2) PtÌ-Skr-Wsjr Gbtyw Ìnty Îwt-nwb Îr st Nbt-Îwt Ìn¨ ps∂t m-s=w
¨ pr n Însw-m-Wst Nfr-Ìtp
(3) smty m Îwt-q
Ìm 4-nw n Jmn 
wn r() n jmÌt
Ìns m nÌp=f
Ìty-p¨ wr mr-Ìmw m Wst
(4) [w¨ w¨]wy Ìn¨ nswt n†rw
jr wnwt=f Ìmw-n†r r-Ì 
Wsjr-wr snb
s n jt-n†r Ìry-sst ¨b-n†r Jy-m-Ìtp m¨[-Ìrw]
(5) [s…Ìry-sst] ¨b-n†r n pr Mn†w nb Wst Îwt-K Îr-w∂ (?) m¨-Ìrw
∂d=f m dw nb=f
(6)[…Ìms] Ìr nst=j m gs-Ìry Ìmw-n†r
Ìnt st nt ¨b-wr m-Ìnw(?) nn
(7) […mn(?)] Ìr dg Ì=j Ìr m pr h s jr=f Ìt m Ìm=f
jw=j rÌ=kwy (8) mr Jmn ¨b r ÌÌ m Ìt r Ìfnw m ∂¨m
jr n=f ™nn ¨b m Ìm-n†r=f st m w¨b[=f]

LES SIEGES DE PRÊTRE D’ÉPOQUE TARDIVE 3

13 Voir les références rassemblées par L. Coulon, RdE 52 (2001), p. 94, n. (v).
14 Le texte a fait l’objet d’une présentation lors de la première Ptolemäische Sommerschule à Freudenstadt, du 4 au 7

août 2005. Nous remercions les intervenants, et particulièrement Chr. Leitz, J.Fr. Quack et A. von Lieven, pour leurs utiles
suggestions.
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(9) …? s=f m m¨t ¨nÌ=f jm=s Ìtp jb=f Ìr ¨b-wr
nÌ=j m-¨=k jr sbj-n-k=f 
(10) ¨wt(=j) nb Ìr jr(t) kt=sn
skm tp-t=j Ìr sms Jmn m mr-Ìmw m st wrt[=f]

(1) [Le père divin, le prophète] d’Amon[-Rê] roi des dieux, le prophète de la Blanche,
d’Horus, le grand des deux uræi, le grand de puissance A, scribe d’Amon, premier pro-
phète de la statue de Pharaon vivant éternellement B, (prophète) d’Osiris de (?) C (2)
Ptah-Sokar-Osiris coptite à la tête du Château de l’or D, d’Horus, d'Isis, de Nephthys
et de l'ennéade qui est à leur suite E, grand du domaine de Khonsou-dans-Thèbes-
Neferhotep F, (3) prêtre-sematy dans le Haut-Château G, quatrième prophète d’Amon H,
celui-qui-ouvre-la porte-du-caveau I, celui-qui-parcourt-avec-son-tour(?) J, le grand
primat, chef des prophètes dans Thèbes K, (4) [l’unique se trouvant seul à se]ul avec le
Roi des dieux L, qui accomplit son service alors que les prophètes se tiennent à l’exté-
rieur M, Ousirour, qu’il soit en bonne santé N, fils du O père divin, stoliste P, Imhotep,
j.[v.], (5) [fils du…stoli]ste du domaine de Montou maître de Thèbes et du Château-
du-taureau Q Horoudja (?) R j.v.
Il dit en adoration de son maître :
(6) […Tu as fait (?) que je sois ass]is S sur mon siège à la tête des prophètes T, prési-
dant à la place de grande pureté au sein de ceux-ci U (7) […mes yeux (?) étant fix]és
à regarder derrière moi, à surveiller celui qui circule V, veillant à ce qu’il n’accom-
plisse pas le rite en le négligeant W, car je sais X (8) qu’Amon aime la pureté plus que
des millions d’offrandes, plus que des centaines de milliers de pièces d’or Y. Puisse
Taténen créer pour lui (= Amon) la pureté chez son prophète, et Isis chez [son] prêtre
pur Z (9) […] Puisse-t-il se rassasier de Maât dont il vit AA, satisfaisant son cœur de la
grande pureté BB.
J’implore de toi de (pouvoir) trépasser CC (10) alors que tous mes membres sont
(encore) actifsDD, d’achever mon existence sur terre en servantEE Amon en tant que
chef des prophètes dans son grand siège FF. 

(A) Sur cette séquence de titres, voir principalement O. Perdu, BIFAO 88 (1988), p. 148-
149 ; H.J. Thissen, Die demotischen Graffiti von Medinet Habu (DemStud 10), 1989, p. 26 ;
Cl. Traunecker, dans W. Clarysse et al. (éd.), Egyptian Religion… Studies J. Quaegebeur II,
p. 1216-1217. 

(B) Ce titre a été étudié par H. De Meulenaere, CdE XXXV (1960), p. 92-107, qui cite
notre document sous le no16 (p. 98). Le rapprochement hypothétique avec la statue Caire
JE 37140 (doc. no13) doit maintenant être écarté. Voir le commentaire infra.

4 L. COULON

       





RdE 57 (2006)

le smty m Îwt-q est représenté en train de porter le dieu Sopdou sur son support, en 
compagnie de l'«épouse divine de ce dieu» (J.-Cl. Goyon dans R.A. Parker et al., The 
Edifice of Taharqa, 1979, p. 67 et pl. 26). Il faut rapprocher de cette scène le texte de la pro-
cession des reliques d'Osiris dans les chapelles osiriennes de Dendera, où la légende concer-
nant le nome arabique mentionne l'osireïon du nome appelé Îwt-q en relation avec le dieu
Sopdou placé dans le rôle de protecteur de la relique osirienne (Dendara X, 90, 9-14 ; cf. 
S. Cauville, Les chapelles osiriennes. Commentaire [BdE 118], 1997, p. 38). Dans la docu-
mentation thébaine, les titulaires de cette charge sont relativement rares ; outre Horsaisis,
représenté sur le graffito du temple de l’est (Cl. Traunecker, loc. cit.), on peut citer le second
prophète d’Amon Nespaoutitaouy, qui est aussi «prophète de Sopdou de l’Orient» (voir par-
ticulièrement le fragment de stèle Royal Ontario Museum acc. n° 907.18.841 publié par 
W. Spiegelberg, RT 35 [1913], p. 40 et récemment par N.B. Millet, dans Egypt, Israel and the
Ancient Mediterranean World. Studies in honor of D.B. Redford [PdÄ 20], 2004, p. 303-306
et pl. ; sur les monuments de ce personnage, voir H. De Meulenaere, dans W. Clarysse et al.
[éd.], Egyptian Religion… Studies J. Quaegebeur II, p. 1125 et n. 22). Il est évidemment
tentant de comparer la théologie osirienne du Îwt-q de celle d’autres «lieux hauts», tels
que le pr-q de Behbeit el-Hagara analysé par Chr. Favard-Meeks, Le temple de Behbeit 
el-Hagara (BSAK 6), 1991, p. 353-365 ; on rapprochera aussi du contexte des scènes de
l’édifice de Taharqa les rites d’élévation des crocodiles évoqués par Ch. Sambin, dans 
W. Clarysse et al. (éd.), Egyptian Religion… Studies J. Quaegebeur I, p. 403-412, qui
s’appuie également sur les données du pr-q de Behbeit el-Hagara.

Pour le titre smty, voir les références données par J. Osing, Hieratische Papyri aus Teb-
tunis I (CNIP 17), 1998, p. 179, n. 878. Sur le déterminatif de l’homme assis au bras levé
qui intervient également dans les autres titres spécifiques d'Ousirour, wn r() n jmÌt et Ìns
m nÌp=f, voir note (I).

(H) Malgré l’irrégularité des traits formant le chiffre 4, nous optons pour la lecture «qua-
trième prophète d’Amon», le premier signe, plus large, ne faisant sens qu’en l’interprétant
comme une barre d’unité. Sur ce titre à l’époque ptolémaïque, voir notamment 
J.-Cl. Goyon, Cahiers de Karnak VII (1982), p. 284, n. (l).

(I) Ce titre, comme le suivant, est un titre spécifique et la séquence est à chaque fois déter-
minée par un homme assis, le bras levé (voir par ex. les noms des prêtres spécifiques apol-
linopolitains dans la procession de l’escalier ouest [Edfou I, 538-544], ou la liste de 
Dendera VI, 174, 1-3 avec la remarque de S. Cauville, RdE 43 [1992], p. 196, n. 5). 
Le wn r() n jmÌt fait partie des prêtres spécifiques du nome thébain dans les listes des cha-
pelles osiriennes de Dendera. Cf. Dendera X, 11, 1. Sur la désignation jmÌt, à la fois
caverne d’où jaillit la crue et tombeau d’Osiris, voir les commentaires détaillés d’A. Egberts,

6 L. COULON

       



RdE 57 (2006)

In quest of meaning. A Study of the Ancient Egyptian Rites of Consecrating the Meret-Chests
and Driving the Calves (EgUit 8), 1995, I, p. 123-124, n. 1, et D. Meeks, Mythes et légendes
du Delta (MIFAO 125), 2006, p. 74-75, n. 157.

(J) Ce titre spécifique, associé au précédent, ne nous est pas connu dans les titulatures des
prêtres thébains. Néanmoins, il peut être reconnu dans un passage d’un manuel de géogra-
phie religieuse de Tebtynis, où la notice concernant les lieux osiriens du nome thébain
énonce les données suivantes (J. Osing, Hieratische Papyri aus Tebtunis I, 1998, I, p. 250
et II, pl. 25) :
[Butte] Ìwt Mwt 
[Lieu] wst Ì[ft(t)] Ìr nb=s 
[Prêtres] Ìns […] — [sÌ]n Ìt
[Barque] […]
Le titre débutant par Ìns, inconnu par ailleurs (ibid., I, p. 251, n. [g]), est très probablement
celui attesté dans notre texte, a fortiori parce qu'il intervient après un autre titre de prêtre
spécifique thébain. La lecture et le sens de la seconde partie de la séquence ne sont pas uni-
voques. Nous proposons de lire nÌp=f, «son tour (de potier)», allusion peut-être au façon-
nage d’une figurine en plusieurs endroits, le verbe Ìns pouvant avoir l'acception de «par-
courir» un temple (Cf. Chr. Zivie-Coche, Tanis à l’époque ptolémaïque [TTR 3], 2004, 
p. 122, n. [dd]). On comparera en ce sens le titre spécifique de la XXIe province de Haute-
Égypte, qd Ì¨w «modeleur des chairs», prêtre «qui incarne Khnoum tout en servant Osi-
ris» (J. Yoyotte, RdE 13 [1961], p. 90). Une autre traduction à résonance mythologique
pourrait également être envisagée, en comprenant m nÌpt=f, «en son orbe», le terme nÌpt
désignant la sphère modelée sur le tour en disque solaire (cf. M. Alliot, Le culte d’Horus à
Edfou [BdE 20], 1949, I, p. 122, n. 2). On en rapprochera peut-être un texte concernant le
Ìwt-Mwt (Urk. VIII, 2 [1c]), cité par J.-Cl. Goyon, JARCE 20 (1983), p. 59, n. (51) : Mout
la Grande est «celle qui crée Akhty, qui traverse le pays étant grosse du Disque qu'elle met
au monde dans le temple de Mout» (jr Ìty Ìns twy bÌ.tj m jtn dj r t m Ìwt-Mwt ).

(K) Sur la séquence Ìty-(p-)¨t wr mr-Ìmw m Wst dans les titulatures thébaines, voir 
J. Quaegebeur, dans Aspekte spätagyptischer Kultur. Fs. E. Winter (AegTrev 7), 1994, 
p. 217-219 ; M. Coenen, dans W. Clarysse et al. (éd.), Egyptian Religion… Studies J. Quae-
gebeur II, p. 1105 et n. 6 ; Fr.-R. Herbin, RdE 50 (1999), p. 150 et n. 10 ; et dernièrement
K. Jansen-Winkeln, Biographische und religiöse Inschriften der Spätzeit (ÄAT 45), 2001, I,
p. 262-263, n. 5. Sur le rôle du «grand primat et chef des prophètes» d’après le Manuel du
temple, voir J.Fr. Quack, Archiv für Religionsgeschichte 2 (2000), p. 11-12 ; Id, IBAES 4
(2003), p. 114-115 ; Id., BSFE 160 (2004), p. 20. Sur la hiérarchie du «grand primat» et
du «primat en second», voir infra §III, n. (A).

LES SIEGES DE PRÊTRE D’ÉPOQUE TARDIVE 7
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dans le ciel en regardant ici-bas» et dont «les yeux restent fixés sur ses biens», comme
cela est bien souligné dans les Recommandations aux prêtres d’Edfou (cf. M. Alliot, Le
culte d’Horus à Edfou au temps des Ptolémées, I, p. 184-185). Sur cette idée du dieu qui
«surveille», voir aussi les sentences des autobiographies rassemblées par K. Jansen-Win-
keln, Sentenzen und Maximen in den Privatinschriften der ägyptischen Spätzeit, 1999, 
p. 90-91 (A.4.d.8-13). L’expression pr h a le sens d’«aller librement, circuler» (voir Fr.-R.
Herbin, op. cit., p. 104-105). Elle peut désigner les allées et venues des desservants du
temple (valeur proche de celle de ¨q pr, plus courante), comme, par exemple, en Edfou II,
240, 3.

(W) Pour le sens de s «empêcher que, veiller à ce que… ne… pas», voir Wb III, 417, 18-
19. Dans le langage formulaire de l’eulogie divine, l’expression m Ìm=f / m Ìm=s revient
fréquemment dans des expressions du type «on ne peut parcourir le palais sans qu’il/elle
(=le dieu) le sache / l’agrée» ou «on ne peut concevoir de plans à son insu» (cf. S. Saune-
ron, Esna V, 1962, p. 283, n. [e] ; E. Otto, Gott und Mensch, 1964, p. 141-142). Ici, cette
structure ne peut être appliquée que difficilement et il est préférable d’imputer l’ignorance
au desservant que contrôle Ousirour et de traduire en conséquence. Les Recommandations
aux prêtres d’Edfou fustigent en effet cette «ignorance» synonyme de négligence : «Ne
néglige pas (m Ìm) le moindre moment (de ton office), ne fais pas la sourde oreille au ser-
vice qui t’incombe» (Edfou V, 344, 8 = M. Alliot, op. cit., p. 190). À l’inverse, le bon
prêtre est décrit comme «celui qui conduit le service régulier comme le service des fêtes
sans négligence (nn Ìm)» (Edfou V, 343, 15 = M. Alliot, op. cit., p. 192-193). Une autre
interprétation est possible par comparaison avec un extrait des Recommandations aux
prêtres de Philae, malheureusement lacunaire, où il est dit : «Faites en sorte de ne laisser
entrer aucun profane (rwtyw) dans ce sanctuaire que vous ne connaîtriez pas (ou) qui
contreviendrait à ce qui sort de la bouche du prêtre comme de tout responsable. Celui qui
entre, ceux qui sortent, soyez-y attentifs, et aucun profane ne doit être avec eux (lit. lui).
C’est à toutes les offrandes qui entrent qu’il faut être attentif. Gardez-vous d’offrandes qui
soient impures. Qu’aucun homme n’entre dans cette salle-ousekhet, si ce n’est pour accom-
plir son office, et cela sans être vu de quiconque» (cf. H. Junker, dans Studia Biblica et
Orientalia. III. Oriens Antiquus [AnBibl 12], 1959, p.156-158). Selon les mêmes principes,
Ousirour se serait donc appliqué à ce qu’aucune personne non dûment habilitée, «qu’il ne
connaîtrait pas», ne puisse accéder au sanctuaire. 

(X) Les derniers signes de la colonne ne sont pas clairs, mais la lecture fait peu de doute. La
séquence jw=j rÌ=kw(y) est en effet très fréquente pour introduire les phrases à valeur géné-
rale ou proverbiale. Cf. K. Jansen-Winkeln, Sentenzen und Maximen in den Privatinschrif-
ten der ägyptischen Spätzeit, 1999, p. 14-15 (e). Voir, par exemple, cette adresse à Amon

10 L. COULON

       





RdE 57 (2006)

(BB) Pour le parallèle, voir supra n. (Y) et aussi Edfou VI, 348, 10-11 : Ìtp Ìm=f Ìr ¨b wr
Ìrt k=f mtwt-k : «C’est de la grande pureté que Sa Majesté se satisfait, la nourriture de
son ka, c’est «la semence-du-taureau» ( = Maât)». Sur ¨b wr, voir supra n. (U). 

(CC) Pour l’expression sbj-n-k=f, voir Wb III, 430, 1-2 ; O. Perdu, RdE 48 (1997), p. 179,
n. ab. Pour la paléographie du signe sbj, voir D. Meeks, Les architraves du temple d’Esna.
Paléographie (Palhiero 1), 2004, p. 58, §153.

(DD) Pour cette formule très fréquente dans les textes tardifs, voir E. Otto, Gott und
Mensch, 1964, p. 105-106 ; Fr.-R. Herbin, Le Livre de parcourir l'éternité, p. 92-93 et id.,
RdE 50 (1999), p. 194 (II,1).

(EE) Pour une graphie proche du signe sms, dans laquelle Mafdet marche sur ce qui res-
semble à une «embarcation renversée», voir notamment la statue Caire JE 37149, publiée
par K. Jansen-Winkeln, Biographische und religiöse Inschriften der Spätzeit, I, p. 244, 
n. (29) et II, p. 432, c, 4 et pl. 81, bas, et le commentaire de D. Meeks, Les architraves du
temple d’Esna. Paléographie, p. 64-65, §170.

(FF) Un parallèle se trouve sur la statue Caire JE 37075, pilier dorsal, col. 4 (= H.W. Fair-
man, JEA 20 [1934], pl. I, 1) : jn ™nn ΔÌwty dj spr=j Wst m jmÌ skm=j tp-t=j m sms Jmn
m ¨b-n†r m st=f wrt : «Ce sont Taténen et Thot qui ont fait que j’atteigne Thèbes en tant
qu’imakh et que j’achève mon existence terrestre en servant Amon en tant que purificateur
du dieu dans son grand siège». Comme l’avait vu Fairman, tp-t a le sens d’«existence ter-
restre» ; voir aussi Wb V, 274, 29 ; K. Jansen-Winkeln, Ägyptische Biographien (ÄAT 8),
1985, I, p. 297, n. (1)-(2) ; J. Osing, Das Grab des Nefersecheru in Zawyet Sul†an (Arch-
Ver 88), 1992, p. 51, n. (ao) et p. 69, n. (q) ; P. Wilson, A Ptolemaic Lexikon (OLA 78),
1997, p. 1138. L’expression skm tp-t est attestée aussi sur d’autres statues telles que Caire
JE 36961 = J.-Cl. Goyon et al., Trésors d’Égypte. La «cachette» de Karnak. 1904-2004,
2004, no24, p. 84-85, p.135, face avant, col. 5 [copie fautive]). La lecture tp(y)-t «descen-
dant» (voir dernièrement P. Vernus, GM 181 [2001], p. 105-110 ; O. Perdu, BIFAO 105
[2005], p. 219-220, n. o, avec réf.) est ici exclue, a fortiori parce que des expressions
proches substituent au terme tp-t le terme ¨Ì¨ «temps de vie» cf. Wb IV, 317, 5 ; J. Ver-
coutter, Textes biographiques du Sérapeum de Memphis, p. 86, n. (N) ; et les exemples sui-
vants : dj=† skm=j ¨Ì¨ m ¨nÌ nfr : «puisses-tu faire en sorte que j’achève mon existence dans
une vie parfaite» (statue Philadelphie University Museum 42.9.1, col. 33 = H. Ranke,
MDAIK 12 [1943], p. 115) ; km.n=j ¨Ì¨(=j) Ìr-tp t «après que j’ai terminé mon existence
sur terre» (statue inédite Los Angeles County Museum 48.24.8 = A 5141.48.372, pilier
dorsal, col. 3). Enfin, on rapprochera du souhait d’Ousirour ce passage de la statue ptolé-

12 L. COULON
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maïque de P-dj-Jmn-R¨-nb-Wst (Caire JE 37442 + Richmond L-27-41-6, ex. New York,
MMA 07.228.33, texte sur la robe, col. 2-3 = ESLP, pl. 36, fig. 86 et p. 45) où le proprié-
taire dit avoir «atteint (l’âge de) 80 ans en servant son maître (m sms nb=f)». Pour la date
de ce dernier document, voir H. De Meulenaere, CdE LXVIII (1993), p. 64 et LXXVII
(1997), p. 19.

Ousirour et le culte osirien

Nous ne possédons pas d’élément permettant de situer précisément la carrière d’Ousir-
our, mais les caractéristiques paléographiques invitent à suivre l’avis de G. Daressy15 et à
placer la rédaction de l’inscription dans la première partie de l’époque ptolémaïque.
Parmi les titres d’Ousirour, qui cumule de très hautes fonctions (Ìty-p¨ wr, mr-Ìmw m
Wst, etc.), le nombre et la diversité des charges concernant le culte d’Osiris sont parti-
culièrement notables. La forme d’Osiris coptite à la tête du Château de l’or, à laquelle est
attaché Ousirour, permet de localiser une partie de son activité dans la nécropole de la
Grande Place au nord-est du temple. Initié peut-être dès le Nouvel Empire ou au début de
la Troisième Période intermédiaire, puis accentué à l’époque saïte, le développement de
cet abaton connaît son apogée sous le règne de Ptolémée IV avec la construction de cata-
combes somptueusement décorées16. La décoration de la galerie sud, partiellement
reconstituée, permet de montrer que l’Osiris coptite était le dieu principal de ce sanctuaire
destiné à accueillir les figurines osiriennes réalisées au mois de Khoïak et que l’édifice
était conçu comme un tombeau situé sous une butte surmontée d’un arbre-jsd ; Osiris y
est accompagné de divinités habituellement associées à ce type d’édifice, à savoir Har-
siésis, Chentayt et Merkhetès, Isis et Nephthys, les pleureuses, la Nourrice, Anubis et les
77 dieux-gardiens de Pharbaïthos17. Nous serions tenté de voir dans la séquence «Ptah-
Sokar-Osiris coptite à la tête du château de l’or, Horus, Isis, Nephthys et l’ennéade qui est
à leur suite» une désignation globale de ces dieux demeurant dans les catacombes de Kar-
nak. Au sein de l’exceptionnelle association de titres spécifiques18 osiriens que présente
Ousirour, «celui-qui-ouvre-la porte-du-caveau» (wn r() n jmÌt) — que les textes de
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15 G. Daressy, BIFAO 11 (1914), p. 235.
16 Cf. L. Coulon, Fr. Leclère, S. Marchand, Cahiers de Karnak X (1995), p. 205-251 ; Fr. Leclère, BSFE 153 (2002),

p. 24-44.
17 Voir dernièrement L. Coulon, dans J. Assmann et alii (éd.), Der Abschied von den Toten. Trauerrituale im Kultur-

vergleich, 2005, p. 330-334. 
18 Sur cette notion, voir les travaux de J. Yoyotte, H. De Meulenaere et S. Cauville, ainsi que la contribution récente de

Fr. Colin, dans H. Melaerts, L. Mooren (éd.), Le rôle et le statut de la femme en Égypte hellénistique, romaine et byzantine
(StudHell 37), 2002, p. 87-109 (avec la bibliographie antérieure).
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Dendera désignent comme un des prêtres thébains prenant part aux mystères de Khoïak19

— correspondrait particulièrement bien au nom d’un prêtre officiant dans les cata-
combes. L’accès au caveau du dieu situé sous la butte arborée de l’arbre-jsd, à Djêmé
(dont la Grande Place au nord-est de Karnak est une réplique), est défini dans des termes
similaires dans l'adresse finale de certaines stèles thébaines tardives où le défunt sou-
haite rejoindre Osiris : «Ô les portiers de la butte de Djêmé, les bw jqrw dans le véné-
rable arbre-jsd, ouvrez-moi l'accès au monde souterrain tout entier (wn(w) r() m (=n)
jmÌt mj qd=sn), laissez-moi accéder auprès de vous!»20 Cette caverne-jmÌt évoque éga-
lement la source de la crue, mise en relation avec le tombeau osirien sous l’appellation
spécifique de «caverne du Noun» (†pÌt Nwn) représentée dans les figurations de la butte
de Djêmé de l’édifice de Taharqa et de la chapelle d’Osiris Ìq-∂t, à proximité de la
Grande Place21. 

La charge de smty m Îwt-q est elle aussi, on l'a vu, à mettre en relation avec les rites
de Djêmé, comme en témoignent les scènes de l’édifice de Taharqa ; l’existence d’un graf-
fito d’Horsaisis, un autre titulaire de cette prêtrise relativement rare, à proximité du secteur
osirien du nord-est, inviterait a priori aussi à la rattacher aux rites qui s’y déroulaient22.
Mais on notera que les textes associés aux représentations de l’édifice de Taharqa évoquent
la «butte d’Osiris à proximité de Mout, maîtresse du ciel». D’ailleurs, parmi les titres por-
tés par les autres officiants présents dans la cérémonie, celui d’«Ami unique» (smr w¨ty)
est connu à travers les titulatures tardives comme étant associé à une forme d’Osiris p-wn-
Ìty=f23, elle-même bien ancrée dans la théologie du Château-de-Mout24. Par ailleurs, dans
la titulature d’Ousirour, le titre spécifique de «celui qui parcourt avec son tour (?)», plus
énigmatique, serait, si l’on en croit la notice monographique d’un des papyrus issus de la
bibliothèque sacerdotale de Tebtynis, à rattacher à la butte du «château de Mout» Ìwt-
mwt25, associée elle aussi à Djêmé (Ìft-Ìr nb=s)26. De toute évidence, les rites de Djêmé sur
la rive est se partageaient entre au moins deux buttes osiriennes27 ; Nesmin, propriétaire du

14 L. COULON

19 S. Cauville, Le temple de Dendara. Les chapelles osiriennes. Commentaire (BdE 118), 1997, p. 12.
20 Cf. Abd el Hamid Zayed, ASAE 56 (1959), p. 101 et pl. I-II.
21 Cf. M. Gabolde, BIFAO 95 (1995), p. 240 et p. 248-250.
22 Voir les références supra n. (G).
23 Voir les stèles Louvre E 18923 et Brooklyn 71.37.2 ; cf. H.J. Thissen, Die Demotischen Graffiti von Medinet Habu

(DemStud 10), 1989, p. 34 ; J. Quaegebeur, GM 119 (1990), p. 76-77 et n. c.
24 Voir l’hymne ptolémaïque à cette forme osirienne dans le temple de Mout à Karnak (PM II2, 256 [3, e]), dont un

extrait est donné par Brugsch, Thesaurus 757 (g) ; 1309 (6) ; cf. aussi H. De Meulenaere, BiOr 48 (1991), col. 466, qui ren-
voie à R. Fazzini, The Precinct of the Goddess Mut : Preliminary Report, 1979, p. 5, fig. 27a South.

25 Cf. supra n. (J).
26 J.-Cl. Goyon, dans R.A. Parker et al., The Edifice of Taharqa (BES VIII), 1979, p. 53, n. 78.
27 G. Lecuyot, M. Gabolde, dans Chr. Eyre (éd.), Proceedings of the Seventh International Congress of Egyptologists (OLA

82), 1998, p. 666 ; noter l’existence d’un prophète d’Osiris «qui réside dans les buttes de Mout» (Ìm-n†r Wsjr-Ìrj-jb-jwt-Mwt)
attesté sur la stèle saïte Turin 1568 (= E. Scamuzzi, Egyptian Art in the Egyptian Museum of Turin, 1964, pl. XCIX ; E. Graefe,
Untersuchungen zur Verwaltung und Geschichte der Institution der Gottesgemahlin des Amun, 1981, §22.2, Exc. 1, p. 60 et p. 62).
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célèbre papyrus Bremner-Rhind et d’autres rituels osiriens au IVe s. av. J.-C., est à la fois
«prophète d’Osiris wp-jsd», ce qui l’associe directement à la Grande Place du secteur
nord-est de Karnak, et «prophète d’Osiris au cœur de l’Ishérou» ce qui le met en rapport
avec le lac sacré de Mout28.

Aux fonctions d’Ousirour explicitement dédiées au culte osirien, on peut associer d’autres
titres qui doivent y être liés plus ou moins directement. En premier lieu viennent les charges
de «prophète d’Horus de la Blanche, le grand des deux uræi, le grand de puissance» et de
«premier prophète de la statue de Pharaon vivant éternellement». La première séquence de
titres a été mise en relation par Cl. Traunecker, dans le contexte thébain, avec le développe-
ment des rites de Djêmé29. Parallèlement, il apparaît que le culte de la statue royale, qui a
donné naissance à une prêtrise autonome à l’époque saïte30 puis sous les Nectanebo, est pro-
bablement aussi en relation étroite avec les rites osiriens. À l’hypothèse de H. De Meule-
naere, qui reliait les témoignages thébains du culte des effigies de Nectanebo au temple de
Khonsou31, il est possible d’en opposer une autre qui associerait aux quartiers osiriens de
Karnak ces manifestations de piété envers le souverain. Dans d’autres localités d’Égypte, le
lien du titre avec un sanctuaire osirien est signifié parfois de manière évidente32 ; à Thèbes,
les titulaires de la charge de «prophète de la /des statues du pharaon» exercent aussi sou-
vent des fonctions dans le culte osirien et plus particulièrement dans les rites du secteur
oriental33. Par ailleurs, les textes des chapelles osiriennes de Dendera précisent que les 
statues des rois de Haute et de Basse-Égypte sont associées comme divinités parèdres 
au «sanctuaire de Chentayt», c’est-à-dire au lieu de fabrication des figurines osiriennes34.
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28 F. Haikal, Two Hieratic Funerary Papyri of Nesmin I (BiAe 14), 1970, p. 14, n. 3 et 4 ; les mêmes titres sont portés
par le propriétaire de la statue Caire JE 37160 (inédite), appartenant à la même famille. Pour le rôle de Nesmin dans les
cultes de la nécropole osirienne du nord-est de Karnak, voir L. Coulon, dans J. Assmann et alii (éd.), Der Abschied von den
Toten. Trauerrituale im Kulturvergleich, 2005, p. 334-340.

29 Cl. Traunecker, dans W. Clarysse (éd.), Egyptian Religion…Studies J. Quaegebeur II, p.1222-1226 (avec mention de
notre document).

30 Voir H. De Meulenaere, communication au colloque La XXVIe dynastie. Continuités et ruptures, Université de Lille
III. 26-27 novembre 2004, à paraître.

31 H. De Meulenaere, CdE XXXV (1960), p. 101-103.
32 Voir par ex. ibid., p. 94-95, doc. (6) et (7). Sur la proximité entre le culte de Nectanébo II et le culte osirien à 

Coptos, voir les indices rassemblés par M. Gabolde, Bulletin des Musées et Monuments Lyonnais 1 (2000), p. 10-11.
33 Ahmès fils de Smendès, propriétaire de la statue Caire JE 37075 (H. De Meulenaere, op. cit., doc. no12) joue un rôle de

premier plan dans les mystères osiriens de la maison de Chentayt à Karnak (voir le commentaire infra) ; Hor, propriétaire de la
situle BM 38212 (H. De Meulenaere, op. cit., doc. no13 ; sur sa famille, voir Id., CdE LIX [1984], p. 240), est «prophète 
d’Osiris de la porte supérieure», c’est-à-dire la porte de l’est décorée sous Nectanébo Ier, à proximité de la nécropole de 
l'Osiris coptite. Ajouter le cas d’Horemheb, «prophète des statues» et «prophète d’Osiris-Apis», connu par le bloc Brooklyn
16.580.214 et par un graffito situé à proximité de cette même porte de l’est et qu’il partage avec son frère, Horsaisis, qui exerce,
lui, des charges osiriennes semblables à Ousirour sur le siège du Caire (cf. Cl. Traunecker, dans W. Clarysse (éd.), Egyptian
Religion… Studies J. Quaegebeur II, 1998 p. 1191-1229 et voir infra §IV). Enfin, voir aussi les charges d’Ankhpakhered en
comparant les données de sa statue Caire JE 38009 (cf. infra, n. 42) et celles du pFlorence dem. 3678 (cf. E. Lanciers, RdE 42
[1991], p. 143) dans lequel il est «prophète des dieux Evergètes».

34 É. Chassinat, Le mystère d’Osiris au mois de Khoïak I, Le Caire, 1966, p. 310 et 344 ; E. Lanciers, RdE 42 (1991),
p. 134.
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De même, l’imbrication du culte des Ptolémées et de celui des effigies osiriennes a pu être
mise en évidence à travers l’étude récente des inscriptions de sarcophages osiriens issus de
la nécropole de Rô-Sétaou35. L’ensemble de ces éléments semble plaider pour une relation
étroite entre culte d’Osiris et culte dynastique. 

Les fonctions de «primat» et de «chef des prophètes» ne sont pas non plus totalement
étrangères aux rites osiriens. Elles sont en effet évoquées dans les rituels et liturgies thé-
bains d’époque tardive, tel ce passage du papyrus Louvre N 3176 (S), détaillant les céré-
monies des fêtes de Khoïak, où le rôle du Ìty-(p-)¨ apparaît explicitement 36 : «Sortir en
procession et faire halte dans sa résidence du château de Sokar. Dire par le gouverneur-
Ìty-(p-)¨ : Le dieu est revenu à sa demeure ; que son ennéade le reçoive au repas du soir.
Les prophètes et les supérieurs du secret, ils lui répondent à chaque fois qu'il parle.» De
même, le Livre de parcourir l’éternité du pLeyde T 32 évoque le rôle du «chef des pro-
phètes» en ces termes : «Tu ouvres le chemin et rejoins la nécropole, en cette nuit de haler
Sokaris. Tu es certes le chef des prophètes dans Thèbes, en ce jour de l'enterrement.»37

D’une manière générale, le statut particulièrement éminent des membres du clergé
d’Osiris coptite au IVe siècle et au début de l’époque ptolémaïque est un phénomène qui
mérite d’être souligné. Le cas le plus représentatif est celui d’Ahmès fils de Smendès, pro-
priétaire de la statue Caire JE 3707538, qui joue aussi un rôle de premier plan dans le culte
d’Osiris coptite et la confection des figurines de ce dieu au sein du «sanctuaire de Chen-
tayt»39. Par ailleurs, tout en étant un érudit, car il affirme avoir rédigé les inscriptions d’une
porte du temple de Khonsou, Ahmès était issu d’une famille prestigieuse, comme l’a mon-
tré J. Quaegebeur en confrontant les textes de sa statue aux inscriptions de la tombe de son
père Smendès dans l’Assassif (TT 190)40. Smendès s'y décrit comme «(celui) que le roi a
distingué au-dessus de ses hommes glorieux, celui que Sa Majesté elle-même a choisi
parmi les habitants de Thèbes». Ahmès, quant à lui, se dit dans son autobiographie avoir
été porteur d’un ordre royal lors d’une de ses missions en tant que gouverneur (Ìty-¨) de
Memphis et administrateur (Ìq-Ìwt) du nome hermopolite41, avant son retour à Thèbes. La

16 L. COULON

35 Voir l’étude à paraître de M. Minas, MDAIK 62 (2006), que l’auteur nous a aimablement communiquée.
36 pLouvre N 3176 (S), V, 26-30 (cf. P. Barguet, Le papyrus N. 3176 (S) du Musée du Louvre [BdE 37], 1962, p. 17,

p. 19 et n. 6).
37 Cf. pLeyde T 32, VI, 19-20 (= Fr.-R. Herbin, Le livre de parcourir l'éternité [OLA 58], 1994, p. 65 et p. 226-227).
38 H.W. Fairman, JEA 20 (1934), p. 1-4.
39 J. Yoyotte, AnnEPHE Ve sect. 86 (1977-1978), p. 168 ; L. Coulon, dans Z. Hawass (éd.), Egyptology at the Dawn of

the 21st Century : Proceedings of the Eighth International Congress of Egyptologists, Cairo, 2000, 2003, vol.I., p. 141-142.
40 J. Quaegebeur, «À la recherche du haut clergé thébain à l’époque gréco-romaine», dans S.P. Vleeming (éd.), Hun-

dred-Gated Thebes (P.L Bat 27), 1995, p. 146-149. La datation de la statue d’Ahmès sous Ptolémée III proposée par
l’auteur est remise en cause à l’aide de très sérieux arguments par H. De Meulenaere dans une étude encore inédite que
celui-ci nous a aimablement communiquée et qui plaide pour une attribution au règne de Nectanébo II.

41 Ibid., p. 148-149.
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qualité de sa statue est un indice supplémentaire du statut particulier de ce personnage42. La
proximité des charges d'Ahmès et d'Ousirour, voire de leurs inscriptions, ne peut donc que
nous inciter à ne pas sous-évaluer le prestige du second.

Le témoignage d’un «chef des prophètes»

L’invocation d’Ousirour à son maître Amon offre un témoignage original sur l’activité
d’un chef des prophètes à l’époque ptolémaïque. Ousirour décrit en effet sa prééminence
dans le domaine de la «grande pureté» et laisse à penser qu’il surveillait les purifications
des desservants du culte avant le rituel. Il est attesté que ces purifications avaient lieu dans
le lac sacré du temple43 et il est probable que, si Ousirour évoque un lieu précis, ce soit le
lac sacré de Karnak, au sud d’Ipet-sout. Le contrôle du «chef des prophètes» s’exerce éga-
lement sur les allées et venues à l’entrée du temple, à l’égard de «tout homme qui désire
pénétrer en ce temple, ou qui a quelque besogne à y accomplir», pour paraphraser un pas-
sage des prescriptions de pureté rituelle du temple d’Esna44. En filigrane du texte du siège et
de celui des Recommandations aux prêtres de Philae45, que nous avons mis en parallèle avec
lui, on perçoit la nécessité pour la haute hiérarchie du temple de maintenir sous surveillance
le sas d’accès au sanctuaire, non seulement pour les nécessités liturgiques de la purification,
mais probablement aussi pour que des cérémonies anarchiques ou des offrandes d'officiants
«officieux» pouvant détourner les profits du temple ne puissent avoir lieu46.

L’exigence de «pureté», dans ses acceptions physiques (propreté et abstinence) et
morales (exercice de la maât), est le leitmotiv qui domine la description du comportement
dans le temple tel que les textes ptolémaïques le décrivent et l’inscription d’Ousirour en est
un reflet fidèle. Une source commune a pu en effet être décelée entre certaines inscriptions
d’Edfou et de Dendera et notre document, à savoir les Recommandations aux prêtres47,
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42 Un autre monument de belle facture a été consacré au nom d’un autre prêtre d’Osiris coptite, Ankhpakhered, fils
d’Ousirour (Caire JE 38009 = K. Jansen-Winkeln, Biographische und religiöse Inschriften der Spätzeit, no37, I, p. 232-
236 ; II, p. 427-429, pl. 77-79). Par un rapprochement avec un document démotique, H. De Meulenaere a pu situer avec
une relative certitude la carrière de ce personnage sous Ptolémée III (dans Hundred-Gated Thebes, 1995, p. 86), autre
indice de l'importance du culte d'Osiris coptite à cette période.

43 M. Alliot, Le culte d’Horus à Edfou, I, p. 5-7 ; S. Schott, Die Reinigung Pharaohs in einem memphitischen Tempel
(Berlin P13242), 1957, p. 80- 84 ; D. Meeks, dans Dictionnaire de la Bible. Supplément IX, 1979, col. 440.

44 Esna III, 197, 19 et S. Sauneron, Esna V, 1962, p. 344 et 346, n. j.
45 Voir supra n. (W).
46 Voir par ex. la stèle de Tibère (BM 1053), évoquant l’édification d’un mur d’enceinte autour du temple de Mout pour

éloigner la souillure d’une populace porteuse d’offrandes et de prières «sauvages» aux dieux. Cf. Chr. Thiers, BIFAO 95
(1995), p. 505, doc. 8.

47 Sur ce type de texte, voir M. Alliot, Le culte d’Horus à Edfou, I, p. 181-195 ; A. Gutbub, Textes fondamentaux de la
théologie de Kom Ombo, p. 144-184 ; M. Weinfeld, dans S. Israelit-Groll (éd.), Egyptological Studies (Scripta Hierosoly-
mitana 28), 1982, p. 224-250 ; J.Fr. Quack, dans J. Assmann, M. Bommas, Ägyptische Mysterien?, 2002, p. 106-107 ; Chr.
Leitz, Quellentexte zur ägyptischen Religion I. Die Tempelinschriften der griechisch-römischen Zeit (Einführungen und
Quellentexte zur Ägyptologie 2), 2004, §4, p. 36-42 (‘Vorschriften für die Priester’).
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d’où un extrait à caractère sentencieux sur la prédilection d’Amon pour la pureté est mani-
festement tiré. Cette communauté d’inspiration entre une inscription privée et ce corpus
dont les temples ptolémaïques offrent de larges extraits se retrouve notamment dans le
texte d’une stèle abydénienne de la XXVIe dynastie qui montre également des parallèles
aux prescriptions bien connues par certains passages d’Edfou, de Dendera et de Kom
Ombo48. La structure même de l’invocation d’Ousirour fait pendant à la mise en œuvre de
ces Recommandations aux prêtres dans les temples gréco-romains. Celles-ci peuvent de
fait prendre la forme d’un appel aux prêtres promettant les bienfaits d’une vie longue et
d’une survie posthume assurée en échange de la pureté, comme dans ce texte d’Edfou : «Ô
prophètes, pères du dieu, vous les porteurs du (dieu) d’Edfou! Désirez-vous une longue
vie, sans destruction de l’âme, à l’intérieur de son temple ? (…) alors soyez purs, afin
d’éviter la souillure : (car) la nourriture (nécessaire) à Sa Majesté (divine), c’est la pureté !
Purifie-toi au [matin] dans le lac de son domaine.»49 La rhétorique d’Ousirour en est
l’exacte symétrique, soulignant son exigence de pureté dans le sanctuaire avant de deman-
der une fin de vie heureuse.

II. Le siège Musée de Louxor 807 (pl. III et Vc)50

Il s’agit d’un siège de grès actuellement conservé dans les réserves du Musée de Louxor
sous le no807. La teneur de l’inscription nous assure qu’il provient de Karnak. Celle-ci est
insérée dans un petit tableau, à l’extrémité gauche duquel se trouve une représentation du
personnage debout.

Translittération et traduction

(1) jt-n†r Ìm-n†r Jmn m Jpt-swt Ìm-n†r n st Ìm ΔÌwty rdwy-n†r n Jmn Ìty (2) Ìry-sst
¨b-n†r Ns-Îmnyw 
s mj n<n> Ìry-sst ¨b-n†r Kp=f-Ì-Mn†w (3) m¨-Ìrw 
s mj-nn Wsr-Însw m¨-Ìrw 
s mj-nn Ìry-sst ¨b-n†r (4) rÌ-Ìt wr m Wst Kp=f-Ì-Mn†w m¨-Ìrw 
ms.(5)n nb(t)-pr jÌyt n Jmn-R¨ Ty-tft (?) 
jw n(y)=w rnw mn m Jpt-swt ∂t
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48 O. Perdu, RdE 52 (2001), p. 200-209.
49 Edfou V, 392, 13-16 ; trad. M. Alliot, Le culte d’Horus à Edfou, p. 189.
50 Nous remercions les autorités du Musée de Louxor qui nous ont permis d’accéder à l’objet et de le publier, ainsi

qu’A. Chéné qui en a effectué les photographies. Le siège se trouvait autrefois dans le magasin du Karakol à Karnak, sous
le numéro d’inventaire 189. Dimensions : largeur (à la base) : 48,5 cm ; hauteur = 35,5 cm ; pr. = 22,5 cm ; largeur des
poignées : 7,5 cm.
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(1) Le père divin, le prophète d’Amon dans Ipet-sout, le prophète d’Isis A, le prophète
de Thot B, les jambes-du-dieu d’Amon aux deux faces C, (2) le stoliste Neskhemenyou D

fils du prêtre de même rang, le stoliste Kapefhamontou (3) j.v. fils du prêtre de même
rang Ouserkhonsou j.v. fils du prêtre de même rang stoliste, (4) grand savant dans
Thèbes E Kapefhamontou j.v. qu’a engendré (5) la dame, chanteuse d’Amon-Rê, Ta(-
net-)…(?) F. Leurs noms perdureront dans Ipet-sout à jamais G.

(A) Pour le clergé d’Isis à Thèbes, voir A. Forgeau, BIFAO 84 (1984), p. 155-187 ; ajou-
ter par exemple M. Depauw, The Archive of Teos and Thabis from Early Ptolemaic Thebes.
P. Brux. dem. inv. E. 8252-8256 (MRE 8), 2000, p. 97 ; H. Jacquet-Gordon, The Graffiti on
the Khonsu Temple Roof at Karnak. A Manifestation of Personal Piety, The Temple of
Khonsu 3 (OIP 123), 2003, p. 109, no321 ; K. Jansen-Winkeln, MDAIK 60 (2004), p. 98-
105, publiant la statue Caire JE 37847, qui mentionne plusieurs prêtrises de formes locales
d’Isis, mal caractérisées jusqu’à présent.

(B) Concernant le clergé de Thot à l’époque tardive, le titre développé Ìm-n†r ΔÌwty (n)
pr-Jmn est le plus fréquemment attesté. Cf. K. Jansen-Winkeln, Biographische und reli-
giöse Inschriften der Spätzeit, I, p. 55, n. 4 ; ajouter Caire CG 1148 = L. Borchardt, CGC.
Statuen und Statuetten IV, 1934, p. 81 ; pour le titre simple Ìm-n†r n ΔÌwty, voir aussi coll.
Harer, no 28 (= G.D. Scott III, Temple, Tomb and Dwelling : Egyptian Antiquities from the
Harer Family Trust Collection, 1992, no 28, p. 54-55) ; pour une chapelle de Thot à Kar-
nak, voir J.-Cl. Goyon, Cl. Traunecker, Cahiers de Karnak VII (1982), p. 355-366 ; une
autre, d’époque ptolémaïque, est située au nord du temenos d’Amon, cf. M. Dewachter,
CdE LIV (1979), p. 9-12 ; sur Thot à Thèbes, voir aussi Y. Volokhine, BIFAO 102 (2002),
p. 405, n. 5.

(C) Le titre de rdwy-n†r n Jmn-Ìty est connu à Thèbes sous plusieurs variantes. Cf.
A.H. Zayed, ASAE 57 (1962), p. 146 ; H. De Meulenaere, dans Chr. Eyre et al., The
Unbroken Reed. Studies A. Shore (OccPubl 11), 1994, p. 218, n.(a) ; M. Coenen, dans
W. Clarysse et al., Egyptian Religion… Studies J. Quaegebeur II, p. 1105 et n. 15 ; Id.,
JEA 86 (2000), p. 90, n. (f) ; et K. Jansen-Winkeln, Biographische und religiöse
Inschriften der Spätzeit, I, p. 91-92, n. (1). Comme le suggèrent ces deux derniers
auteurs, le titre est en relation avec le portage de la barque d’Amon. Une graphie avec
réduplication du Ìt, semblable à celle de notre document, se trouve sur la statue Caire
JE 37149 (ibid., p. 92) tandis que la graphie rdwy-n†r (n) Jmn (t) Ìt sp 2 est une
variante attestée sur la statue Caire JE 37843 (ibid.), les pLouvre N 3158, pTübingen
2016, p Bodleian Library Ms. Egypt.c.2 (P) et p. Joseph Smith I, X et XI (M. Coenen,
loc. cit. et CdE LXXIX [2004], p. 66-67). On rapprochera cette graphie Ìty / Ìt sp 2
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de l’usage du duel Ìty dans la graphie de la barque Ouserhat d’Amon, courant à
l’époque tardive (cf. H. De Meulenaere, BIFAO 86 [1986], p. 138, n. [e] ; Fr.-R. Her-
bin, Le livre de parcourir l’éternité [OLA 58], 1994, p. 134). Ce duel renvoie probable-
ment à la double face de bélier caractéristique de la barque d’Amon (cf. K. Sethe, Amun
und die acht Urgötter von Hermopolis [APAW], 1929, p. 22-23 ; Y. Volokhine, BIFAO
101 [2001], p. 380-381, à propos du terme Ìwty, dont la graphie est parfois semblable
à celle de Ìty).

(D) Le nom Ns-Îmnyw est attesté à Thèbes dans une graphie proche sur la statue Caire 
JE 37128. Cf. K. Jansen-Winkeln, Biographische und religiöse Inschriften der Spätzeit, I,
p. 117, n. (12) ; II, p. 382, b, 1. Sur ce nom, voir aussi H.-J. Thissen, Enchoria 3 (1973), 
p. 40; G. Vittmann, dans M.R.M. Hasitzka, J. Diethart, G. Dembski (éd.), Das Alte Ägypten
und seine Nachbarn. Fs. Satzinger, 2003, p. 168. La position d’orant adoptée par l’homme
assis placé en déterminatif du nom pourrait s’expliquer par analogie avec le signe du
babouin en adoration, caractéristique de la graphie de Ìmnyw (K. Sethe, op. cit., p. 44,
§85 ; K. Jansen-Winkeln, op. cit., p. 117, n. 9).

(E) Sur le titre de «grand savant dans Thèbes» (rÌ-Ìt wr m Wst), fréquent dans la Thèbes
tardive pour désigner les prêtres érudits versés dans les écrits sacrés, voir Fr.-R. Herbin, Le
livre de parcourir l’éternité, p. 6, n. 5 ; K. Jansen-Winkeln, op. cit., I, p. 112, n. (1). On
notera l’inversion du signe du personnage tenant un bâton par rapport au sens normal de
lecture.

(F) La lecture du nom de la mère pose problème. Ty est courant pour t-nt. H. De Meule-
naere nous a signalé des graphies très proches dans les références suivantes: PN I, 375
[16], Turin 1829 (Fabretti-Rossi, Regio Museo di Torino, I, p. 225) et statue-cube inédite
du Museum of Art de Portland, suggérant une lecture T-(nt)-wrt-Ìkw d’après la graphie
donnée dans Wb I, 572, 5.

(G) La formule «leurs noms demeureront (à tel endroit) pour l’éternité» est banale dans les
inscriptions tardives. Voir par exemple les nombreux parallèles dans les graffiti de Medi-
net Habou (H.J. Thissen, Die demotischen Graffiti von Medinet Habu [DemStud 10], 1989,
p. 197-198) ou les stèles du Sérapeum de Memphis (D. Devauchelle, Enchoria 27 [2001],
p. 53, n. 14-15).

L’apparence du personnage représenté peut être rapprochée de plusieurs figurations en
ronde-bosse ou en deux dimensions sur des statues tardives51. Crâne rasé, vêtu d’une robe
longue serrée par une ceinture à mi-poitrine, il porte des bracelets aux avant-bras et aux poi-
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gnets. Il revêt également l’écharpe, que Cl. Traunecker a mise en relation avec le portage des
barques ou du mobilier sacré52. Cet accessoire s'accorde à son titre de «jambes-du-dieu
d’Amon aux deux faces», c’est-à-dire porteur de la barque sacrée d’Amon-Ouserhat(y)53.

La datation de l’objet reste délicate et les rapprochements prosopographiques peu assurés. On
se demandera néanmoins si notre personnage ne pourrait pas être le neveu d’un certain Îr-s-st,
propriétaire de la statue Caire JE 3714954 issue de la Cachette de Karnak, qui porte entre autres
le titre de r∂wy-n†r n n†r ¨ Ìty, «jambes-du-dieu du grand dieu aux deux faces», et se présente
comme fils du grand savant dans Thèbes Ouserkhonsou et petit-fils de Kapefhamontou55.

III. Le siège conservé près du temple de Louxor (pl. IV et Vb)56

Ce siège de prêtre est conservé parmi les blocs stockés en plein air à l’ouest de la grande
colonnade du temple de Louxor. Son état dégradé ne permet d’appréhender que des bribes
de l’inscription répartie en deux colonnes au centre du siège.

Translittération et traduction

(1) [j]t-[n†]r (?) Ìm(-n†r) n Jmn-R¨ nswt n†rw… Ìty-p(-¨) jmy-Ìt mr-Ìmw [m Ws]t […]
(2) [s] n jt-n†r PÌr-Însw s n ¨b-n†r Ìm-(n†r) Jmn-R¨ nswt n†rw Ìty-(p-)¨ wr mr-
Ìm[w m] W[st…]

(1) [Le père divin?], prophète d’Amon-Rê roi des dieux…? primat en second, chef des
prophètes da[ns] Thè[bes…]A (2) […fils] du père divin PakharkhonsouB fils du purifi-
cateur du dieu prophète d’Amon-Rê roi des dieux, grand primat, chef des prophètes
[dans Thèbes…] C.
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51 Par ex. Caire JE 37128 (statue et dessin sur le flanc de la statue ; cf. K. Jansen-Winkeln, Biographische und religiöse
Inschriften der Spätzeit, II, pl. 86-87).

52 Cl. Traunecker, dans J.M. Rosenstiehl (éd.), Deuxième journée d'études coptes. Strasbourg. 25 mai 1984 (CBC 3),
1986, p. 96-100 ; Id., Coptos. Hommes et dieux sur le parvis de Geb (OLA 43), 1992, p. 193-201 ; voir aussi B.R. Hel-
linckx, OLP 27 (1996), p. 7-9.

53 Pour une même association entre l'écharpe et le titre de «jambes-du-dieu», voir la statue Caire JE 37076 et le com-
mentaire de J.-Cl. Goyon, Catalogue Trésors d’Égypte. La Cachette de Karnak, 2004, no22, p. 80-81 ; voir aussi la statue
Caire JE 37376 (A. Zayed, ASAE 57 [1962], p. 159 et pl. 11).

54 Publiée dans K. Jansen-Winkeln, Biographische und religiöse Inschriften der Spätzeit, no 38, I, p. 237-245 ; II, 
p. 430-433, pl. 80-81.

55 La lecture Kapefhamontou est préférable à Kapefhakhonsou proposée de manière hypothétique par l’éditeur, la com-
paraison entre l’idéogramme du dieu utilisé et celui servant à la graphie d’Ouserkhonsou (K. Jansen-Winkeln, op. cit., 
pl. 80, fig. de gauche, respectivement l. 5 à g. et sur le socle) laissant peu de doute.

56 Nous remercions le Dr Ray Johnson, directeur de l’Epigraphic Survey à Louxor, en charge de l’étude du temple de
Louxor, de nous avoir autorisé à publier ce siège, ainsi qu’A. Chéné qui en a effectué les photographies. Ce document nous
a été signalé par V. Rondot qui nous en a communiqué une première copie. Qu’il en soit vivement remercié. Dimensions
du siège : largeur à la base : 52,5 cm ; hauteur : 57, 5 cm ; profondeur : 31,5 cm. La face arrière n’est pas dressée.
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Au-dessus du personnage de droite :
s 5-nw
Cinquième phyle

Au-dessus du personnage de gauche :
† (?)
(L’institution de) l’archive (?)D

(A) Le titre Ìty-p¨ jmy-Ìt «primat en second» correspond à une charge similaire mais hié-
rarchiquement inférieure à celle de grand primat, comme en témoignent à la fois les ins-
criptions des temples ptolémaïques et le Manuel du temple. Cf. les réf. citées pour le siège
Caire RT 2/2/21/5 supra n. (K) et, pour la prosopographie, ajouter M. Coenen, CdE
LXXIX (2004), no5, 52, 60/61. Si notre document est trop lacunaire pour fournir des infor-
mations généalogiques assurées, il demeure que la charge de «grand primat» était assumée
par un aïeul du propriétaire du siège, lui-même «primat en second». Or, dans le cas du
Ìty-¨ jmy-Ìt Imhotep, propriétaire du pLeyde T 24, la hiérarchie des deux fonctions épouse
la succession généalogique, puisqu’il est fils du Ìty-p¨ wr mr-Ìmw-n†r m Wst Nespaouty-
taouy (J. Quaegebeur, dans Aspekte spätagyptischer Kultur. Fs. E. Winter [AegTrev 7],
1994, p. 219 ; pour une datation du document au début de l’époque ptolémaïque, voir 
H. De Meulenaere, dans Egyptian Religion… Studies Quaegebeur II, p. 1125 et n. 23 ; 
M. Coenen, OMRO 79 [1999], p. 74 ; Id., RdE 52 [2001], p. 81-82]. Dans le groupe Caire
JE 37339, en revanche, Hor, grand primat dans la Thèbes du Nord (= Tell el-Balamoun), et
Ouahibrê, primat en second dans la Thèbes du Nord, sont représentés côte à côte, et ce lien
professionnel semble la raison d’être de leur association dans le monument, aucun lien
familial n’étant explicité (I. Guermeur, Les cultes d’Amon hors de Thèbes [BEHE Sc. Rel.
123], 2005, p. 226 et n. t). 

(B) Il s’agit probablement d’une graphie «sportive» du nom thébain courant P-Ìr-
Însw.

(C) Sur ce titre, voir supra, Caire RT 2/2/21/5, n. (K).

(D) Cette brève légende est peut-être à mettre en rapport avec le titre ss † («archiviste ?»)
bien attesté à l’époque tardive dans le contexte des temples. Cf Ph. Collombert, RdE 48
(1997), p. 20-21, n. (d); B. Haring, dans Deir el-Medina in the Third Millenium AD (EgUit
14), 2000, p. 133-134.

L’état de la dédicace interdit tout commentaire prosopographique, en dehors du constat
qu’au moins trois générations devaient être représentées. La mention de la cinquième phyle
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nous assure une datation postérieure à 238 av. J.C.57, ce qui s’accorde aux caractéristiques
épigraphiques du monument. Il est difficile néanmoins de la rattacher à l’inscription. Le
Manuel du temple montre que les titulaires de la charge de Ìty-p¨ et de «chef des pro-
phètes» échappaient à la rotation mensuelle des phyle58. Faut-il penser que cette mention
au-dessus d’un personnage en adoration signifierait qu’il s’agit là d’une dédicace collective
d’une des phyle à son «chef des prophètes»? Où est-ce une indication liée à l’utilisation
effective du siège, et désignant une place réservée? L’autre légende pourrait peut-être alors
renvoyer à une autre corporation attachée aux archives du temple.

IV. Deux autres sièges thébains?

À côté des sièges qui viennent d’être présentés et qui ressortissent indubitablement au même
type, deux autres blocs inscrits semblent pouvoir en être rapprochés, bien que leur caractère
fragmentaire ne permette aucune certitude. Leurs inscriptions ayant fait l’objet d’études
détaillées, nous nous contenterons d’en tirer les éléments les plus pertinents pour notre étude. 

Le premier est le bloc Brooklyn 16.580.214 (pl. VI a), publié dans l’étude que Cl. Trau-
necker a consacrée au graffito des frères Horsaisis et Horemheb gravé sur une porte du sec-
teur est de Karnak. L’inscription du bloc, sur cinq colonnes formant un «tableau» encadré
par le signe du ciel et une ligne de terre, est au nom d’Horemheb fils de Nakhtmontou. La
reconstruction généalogique proposée par Cl. Traunecker amène à dater le bloc de Brook-
lyn du IIe s. av. J.-C., sous le règne de Ptolémée VIII Évergète II59. La titulature d’Horem-
heb dans cette inscription comprend les titres suivants : père divin et prophète d’Amon-Rê,
roi des dieux, prophète de la Blanche et d’Horus (le grand des deux diadèmes), prophète du
Grand de victoire, prophète des dieux-ib d’Amon, scribe de la chancellerie du dieu, (scribe)
des grains (?), scribe du trésor, scribe comptable d’Amon pour les cinq phyle du temple de
la Ville, prophète d’Osiris-Apis, prophète des statues, stoliste, qui ouvre les portes du ciel
dans Ipet-sout, primat [en second?]60. Selon l’éditeur, s’appuyant sur une première étude
de J. Quaegebeur, «ce bloc de grès provient d’une construction : seule la face décorée a été
prélevée par sciage». L’inscription, quant à elle, serait un «graffito gravé sur une paroi
vierge». Cette interprétation nous paraît devoir être remise en cause, sur la base d’un réexa-
men des caractéristiques techniques du document61. D’une part, il apparaît que les faces
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57 Cf. H. De Meulenaere, MDAIK 16 (1958), p. 234, n. 5 ; J. Quaegebeur, dans Hundred-Gated Thebes (PLBat 27),
1995, p. 161.

58 J.Fr. Quack, Archiv für Religionsgeschichte 2 (2000), p. 11.
59 Cl. Traunecker, op. cit., p. 1214-1215.
60 Ibid., p. 1204-1206.
61 Nous remercions le Dr R. Fazzini, conservateur du Musée de Brooklyn, pour avoir répondu à nos questions et nous

avoir transmis plusieurs clichés du bloc ainsi que diverses indications techniques.
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latérales du bloc, qui sont dressées, forment par rapport à la base un trapèze relativement
régulier62. D’autre part, l’inscription est centrée par rapport aux deux côtés. Enfin, la partie
supérieure, même si elle apparaît très endommagée, pourrait témoigner d’une certaine
concavité originelle. On conviendra que ces caractéristiques s’accordent difficilement avec
l’hypothèse d’un graffito et que le bloc, surtout si on le compare avec le siège du Musée de
Louxor no807, s’apparente clairement à la face avant d’un siège de prêtre. La faible épais-
seur conservée ne permet malheureusement pas de déterminer la présence de poignées sur
les côtés. Quant aux circonstances de la découverte, relatées par Ch. Wilbour, elles indi-
quent la présence de l’objet aux environs du Ve pylône, mais sans plus de précision63. 

Un autre fragment trouvé à Karnak, dans la colonnade de l’est, et publié par P. Barguet64

pourrait également provenir d’un siège de prêtre (pl. VI b). Il s’agit d’un bloc de grès dont
seule subsiste la partie inférieure. L’inscription qui se trouve sur la face antérieure possède
la particularité d’être disposée selon un quadrillage qui isole des séquences du texte et
semble autoriser dans certains cas une double lecture. Le fait que l’inscription soit centrée
sur le bloc et que les bords de celui-ci forment un trapèze, pour autant qu’on puisse en
juger sur la photographie, invite à y voir également un siège de prêtre. Malheureusement,
la pierre est aujourd’hui introuvable et ses dimensions ne nous sont pas connues.

P. Barguet voyait dans le Ssnq mentionné sur le bloc quadrillé le père du P-srj-Însw,
fils de Ssnq et de Jrty-r=w, qui se trouve être le propriétaire du papyrus Louvre N 3176 (S),
document célèbre contenant les liturgies des cérémonies de Khoïak à Karnak. Dans une
étude inédite, Fr. Colin montre de manière convaincante que le dédicataire du bloc est
plutôt son frère, car la lecture «Sheshonq le jeune», c’est-à-dire «Sheshonq fils de She-
shonq», s’impose au vu de la présence du signe de l’enfant assis après l’anthroponyme65.
Plusieurs indices invitent à situer l’activité de ces personnages vers le début de la domina-
tion romaine66. Le propriétaire de ce que nous proposons d’interpréter comme un siège de
prêtre était manifestement un fin lettré, en sa qualité de «prêtre lecteur en chef». Comme
dans le cas de l’inscription de Brooklyn, le dédicataire aurait, à tout le moins par son frère,
un lien avec les cultes osiriens se déroulant au mois de Khoïak au nord-est de Karnak ;
c’est d’ailleurs à proximité de ce secteur que le bloc a été vu par P. Barguet.

24 L. COULON

62 Largeur à la base : 51,8 cm ; largeur au sommet : 46, 7 cm. 
63 Ch. Wilbour, Travels in Egypt, Brooklyn, 1936, p. 499 (January 6, 1889) : «Went again in the afternoon and retur-

ning Nefady shouldered a stone lying loose about ten yeards south of the pylon of Thothmes I. It has a five-line inscription
giving the many titles of a certain Hor-m-heb and his father.»

64 P. Barguet, Le papyrus N. 3176 (S) du Musée du Louvre (BdE 37), 1962, p. 57-58 et pl. 4 ; voir aussi id., Le temple
d’Amon-Rê à Karnak. Essai d’exégèse (RAPH 21), 1962, p. 226, n. 1.

65 Fr. Colin, Les Libyens en Égypte (XVe siècle a.C. - IIe siècle p. C). Onomastique et histoire, II. Onomasticon, thèse de
l’Université Libre de Bruxelles, année 1995-1996, p. 81-84 (nous remercions l’auteur qui nous a donné accès à cette étude avant
sa publication sur internet).

66 Ibid. ; pour la date du pLouvre N 3176 (S), voir J. Osing, Hieratische Papyri aus Tebtynis I, p. 29, n. 71 ; J.Fr. Quack,
RdE 49 (1998), p. 255.
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V. La fonction des sièges de prêtre

Il nous faut tenter de tirer quelques éléments de synthèse sur la fonction des sièges de
prêtre d’époque tardive à la lumière des nouvelles données que nous avons pu rassembler.
Précisons d’emblée que la diversité des contextes — ou leur absence — comme des infor-
mations recueillies invite à proposer plusieurs réponses à cette question, qui se complètent
plus qu’elles ne se contredisent.

Le siège comme attribut hiérarchique

Le terme nst qui désigne le siège de pierre dans l’inscription d’Ousirour est une appel-
lation fortement connotée, impliquant plus qu’une simple place assise, mais également
l’idée d’un trône67, d’une autorité et d’une possession et, en cela, jouant un rôle central en
Égypte ancienne en tant qu’attribut du dieu, du roi ou du mort68. Dans la documentation
égyptienne tardive, le siège-nst intervient par ailleurs dans la désignation de plusieurs
catégories de prêtres telles celles de Ìry-nst69, Ìrp-nst/nsty/nswt70, ce qui peut révéler l'im-
portance de cet accessoire dans la définition de certains sacerdoces. La plupart des sièges
de prêtres que nous avons étudiés appartiennent à des personnages dont la position hié-
rarchique à Thèbes est très élevée. Ousirour est «grand primat, chef des prophètes dans
Thèbes» tandis que le propriétaire du siège conservé à proximité du temple de Louxor est
«primat en second, chef des prophètes [dans Thèbes]» ; Horemheb est quant à lui proba-
blement aussi «primat en second» (bloc Brooklyn 16.580.214). Il s’agit là des rangs les
plus élevés dans la hiérarchie du temple et, comme l’analyse du Manuel du temple par
J.Fr. Quack le montre bien, les détenteurs de ces titres assument des fonctions qui sont à
la fois administratives et religieuses71. 

Le rôle de contrôle et de direction qu’ils exercent à l’égard des membres du clergé
est mis précisément en rapport avec le siège dans l’inscription d’Ousirour, «[…ass]is
sur <s>on siège à la tête des prophètes, présidant à la place de grande pureté au sein 
(?) d’eux» ; c'est apparemment depuis cette position qu'il exerce une surveillance
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67 Sur ce terme et son emploi par rapport aux autres vocables désignant un siège, voir Kl.P. Kuhlmann, Der Thron im
Alten Ägypten (ADAIK 10), 1977 ; M.-Cl. Bruwier, CdE LXVI (1991), p. 93-96.

68 Voir Kl.P. Kuhlmann, op. cit., p. 35-49 et H. Roeder, Mit dem Auge sehen (SAGA 16), 1996, index, p. 353, s.v. nst.
69 Ìry nst, prêtre spécifique d’Edfou, par ex. Edfou I, 539, 5 ; 540, 7 et voir Kl.P. Kuhlmann, op. cit., p. 106 (9) ; Ìryt

nst=s, prêtresse spécifique d’Edfou, cf. Edfou I, 359, 14, S. Cauville, RdE 43 (1992), p. 200, n. 10.
70 Kl.P. Kuhlmann, op. cit., p. 104-105 (5) ; les titres Ìrp-nst et Ìry-nst=f coexistent comme titres spécifiques 

du nome hermopolite (S. Cauville, Le temple de Dendara. Les chapelles osiriennes. Commentaire [BdE 118], 1997, 
p. 13).

71 J.Fr. Quack, Archiv für Religionsgeschichte 2 (2000), p. 11-12.
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scrupuleuse sur les desservants du culte72. À Philae, les Recommandations aux prêtres
inscrites sur les montants d’une des portes donnant accès à la cour entre le premier et
le deuxième pylône73 invoquent, entre les portiers (jryw-¨) et les officiants (jwtyw), la
catégorie des sÌmw-nst jmyw jbd=sn, «les maîtres-du-siège qui sont dans leur mois»,
désignation rare que H. Junker suppose être une appellation spécifique du prêtre
horaire de ce sanctuaire74. S’il est fait appel à ces membres du clergé en particulier
pour les exhorter à la vigilance quant aux allées et venues au sein du sanctuaire75, 
c’est qu’ils devaient être particulièrement préposés à la garde de ses accès. L'emploi 
du siège-nst en tant que poste de surveillance est, de ce point de vue, tout à fait envi-
sageable.

«Siéger devant le dieu»

À côté de cette fonction de marqueur hiérarchique, on peut s’interroger sur les usages
cérémoniels de l’objet. Il est utile d'abord de souligner les caractéristiques d’un type de
sièges en pierre d'époque ramesside pouvant porter lui aussi des inscriptions, dont plu-
sieurs exemplaires ont été trouvés à Deir el-Medineh par Schiaparelli et Bruyère76. L’étude
de ces sièges a été reprise par D. Valbelle qui a pu en reconstituer un exemplaire à partir
de divers fragments dispersés77. Ces sièges en calcaire ont été retrouvés principalement
dans deux types de contexte. Le premier est celui de maisons à caractère privé ou profes-
sionnel, dans la station du col de la Vallée des Rois. Dans ce cas, les sièges ont pu souvent
être retrouvés in situ. Soit il s’agit de véritables sièges trapézoïdaux, imitant les sièges en
bois, et ils se trouvent scellés dans le sol (avec la base du siège en calcaire marquant juste-
ment un retrait pour être encastrée)78 ; soit il s’agit de simples dalles en calcaire dont la
partie supérieure est incurvée et qui sont scellées dans des banquettes. Dans un second
contexte, tout à fait distinct, ces sièges étaient disposés dans ce que B. Bruyère appelle des
«chapelles de confrérie», dont les vestiges ont été fouillés par l’IFAO parmi les tombes du
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72 Que le siège (nst) soit précisément l’un des attributs qui distingueraient la fonction de primat et chef des prophètes
pourrait trouver a priori confirmation dans un passage du Manuel du temple évoquant la succession du titulaire de cette
charge. Il est question de «placer son fils sur son siège (r nst=f)», alors que, pour toutes les autres fonctions il s’agit de
«placer son fils à sa place (r st=f)». Cf. J.Fr. Quack, IBAES 5 (2005), p. 98 et p. 102. Mais l’emploi de nst dans ce type de
formules est par ailleurs tellement commun (voir par ex. O. Perdu, RdE 52 [2001], p. 210) qu’il serait peu prudent de tirer
argument de cette particularité.

73 PM VI, 220 [135].
74 H. Junker, dans Studia Biblica et Orientalia. III. Oriens Antiquus (AnBibl 12), 1959, p.153-154.
75 Voir supra, §I, n. (W).
76 Voir M. Tosi, A. Roccati, Stele e altre epigrafi di Deir el Medina. n. 50001-n. 50262, 1972, p. 204-210 (avec biblio-

graphie).
77 D. Valbelle, MDAIK 37 (1981), p. 475-478.
78 B. Bruyère, Rapport sur les fouilles de Deir el-Medineh (1934-1935). Troisième partie : le village, les décharges

publiques, la station de repos du col de la vallée des rois (FIFAO 16), 1939, p. 354.
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réunir à l’intérieur même du temple et relèvent souvent d'un clergé particulier, dont elles
épousent la hiérarchie89. Il n’y a pas dès lors contradiction entre le lien que nous avons pu
parfois établir entre siège et position hiérarchique dans le temple et l’usage possible de ces
objets dans le cadre de réunions d’association. Il est évidemment difficile d’être plus pré-
cis, tant les données sont rares.

Le siège, objet votif

Certains passages des inscriptions portées sur les sièges tardifs laissent peu de doute sur
le caractère votif qu’ils ont pu acquérir. La formule finale du siège Caire RT 2/2/21/5 («Je
veux implorer de toi de trépasser alors que tous mes membres sont actifs, d’achever mon
existence sur terre en servant Amon en tant que chef des prophètes dans son grand siège»)
comme celle du siège Louxor 807 («Leurs noms perdureront dans Ipet-sout à jamais»)
s’apparentent à des souhaits communs sur les monuments, statues et stèles notamment,
consacrés dans les sanctuaires ou les nécropoles90. De même, la représentation des orants
de part et d’autre des deux lignes d’inscription sur le siège conservé au temple de Louxor
invite à y voir un objet consacré, peut-être par la cinquième phyle, au propriétaire du siège. 

Là encore, le parallèle avec les sièges de Deir el-Medineh peut être éclairant. Sur ceux-ci,
on souhaite «une belle installation» (Ìms nfr)91 au ka du propriétaire qui semble souvent
défini comme défunt, même si la désignation m¨-Ìrw peut renvoyer à des vivants92 : le siège
est conçu comme un mémorial, auquel sont associées d’autres personnes de la famille (fils,
frère), qu’elles soient dédicantes du siège ou simplement mentionnées93. Il s’agit de commé-
morer la présence d’un personnage soit sur son lieu d’activité ou de vie, comme c’est le cas
pour ceux retrouvés dans les maisons de la station du col de la Vallée des Rois, soit au sein
de la chapelle votive où ce personnage siégeait. Dans le premier cas, des banquettes associent
souvent deux sièges jumelés, celui du père et celui du fils94, évoquant de manière concrète la
transmission familiale des fonctions si souvent évoquée dans les textes.

Sur le siège d’Ousirour, le nom de celui-ci est suivi de snb «qu’il soit en bonne santé»,
indiquant que le siège a été consacré de son vivant. De même, Neskhemenyou, sur le
siège Louxor 807 — comme d’ailleurs les propriétaires des sièges présumés de Brooklyn
et de la colonnade de l’est — n’est pas qualifié de m¨-Ìrw. Ces sièges ont pu alors être
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89 M. Muszynski, OLP 8 (1977), p. 151.
90 Voir supra Caire RT 2/2/21/5, commentaire, n. (FF) et Musée de Louxor no 807, n. (G).
91 La formule Ìmsj nfr n’est pas spécifique aux sièges mais se trouve également sur des montants de porte de maisons

privées. Voir D. Valbelle, MDAIK 37 (1981), p. 477, n. (a) ; J. Budka, Der König an der Haustür (BeitrÄg 19), 2001, 
p. 15-20 ; 33 ; 37.

92 Ibid., p. 49-52.
93 Par ex. D. Valbelle, op. cit., p. 477.
94 B. Bruyère, Rapport sur les fouilles de Deir el-Medineh (1934-1935) (FIFAO 16), 1939, p. 354-356.
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inscrits alors qu’ils étaient encore en usage, puis sont devenus, à la disparition de leur
propriétaire, des monuments votifs laissés dans le sanctuaire. Qu’ils aient pu recevoir
alors des offrandes est très plausible, la ressemblance de ce type d’objets avec des autels
étant évidente95. On peut même supposer que leur fonction de siège pouvait dans certains
cas s’effacer derrière celle de support d’un culte ou d’indicateur de présence symbolique
d’un ancêtre prestigieux. G. Daressy avait d'ailleurs mis en relation le type des sièges de
pierre avec «de petites imitations en calcaire ou en terre émaillée ayant dû servir d’ex-
voto et d’amulettes»96. La fonctionnalité du siège n'est plus dès lors nécessaire : symbole
de stabilité, de prestige comme de rigueur morale, il en devient le signe, support de
mémoire.

*
* *

S’il reste de nombreuses interrogations sur la fonction précise des sièges de prêtre au
sein des sanctuaires égyptiens d’époque tardive, l’éclairage que nous avons apporté sur
un certain nombre de documents thébains relevant de cette catégorie suscitera, nous
l’espérons, une attention renouvelée à ce type d’objets que leur caractère mobile a proba-
blement condamné très rapidement à disparaître des sanctuaires dès leur exploitation
comme carrière, souvent dans l’Antiquité même. C’est en tout cas l’explication que l’on
peut donner à leur relative rareté dans la documentation disponible, bien que la dispersion
des exemplaires connus montre que leur usage était généralisé dans les sanctuaires
d’Égypte. Le caractère exceptionnel de l’inscription d’Ousirour sur le siège du Caire jus-
tifierait à lui seul d’accorder à cet élément de mobilier peu connu une place de choix dans
la vie des temples tardifs.

Résumé / Abstract

Publication de trois sièges de prêtre d’époque tardive provenant de Thèbes: le siège Caire RT
2/2/21/5, appartenant à un prêtre exerçant des fonctions très importantes dans le culte osirien à
l’époque ptolémaïque, le siège musée de Louxor 807 et un siège conservé à proximité du temple de
Louxor. Le bloc Brooklyn 16.580.214 et un bloc provenant de la colonnade de l’est à Karnak, tous
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95 Des objets de pierre très semblables à des sièges, mais dépourvus de poignées, ont été découverts dans le temple
romain de Douch, recouverts par un muret postérieur. Ils étaient rangés contre la paroi extérieure du sanctuaire, de part et
d’autre de la porte axiale, une encoche à leur base leur permettant d’être encastrés contre la margelle. Selon le fouilleur,
«les blocs de pierre que recouvrait le premier muret étaient pourvus, au sommet, d’une cavité dans laquelle subsistaient des
traces de matière organique. Il s’agit sans doute d’autels servant au culte de l’image d’Isis gravée sur la paroi» (P. Vernus,
dans J. Gascou et al., BIFAO 80 [1980], p. 297 et voir pl. LXXIX, B). Nous avons pu voir ces objets in situ lors de visites
récentes sur le site.

96 Sur les sièges miniatures, voir aussi É. Drioton, ASAE 40 (1940), p. 923-928.
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deux fragmentaires, sont aussi interprétés comme pouvant provenir de sièges de prêtre. Une syn-
thèse sur les fonctions des sièges de prêtre est proposée, utilisant à la fois les données épigra-
phiques, la comparaison avec les sièges en calcaire de Deir el-Medineh datant du Nouvel Empire et
le témoignage d’un édifice de Kom Ombo d’époque romaine où des sièges ont été retrouvés dans
leur disposition originelle.

Publication of three priest’s seats from Thebes dating from the Graeco-Roman period: the seat
Cairo TR 2/2/21/5, belonging to a priest whose role was prominent in the performing of the Osirian
cult during the Ptolemaic period, the seat Luxor Museum 807 and a seat kept near the Luxor temple.
The block Brooklyn 16.580.214 and a block found near the East colonnade at Karnak, both frag-
mentary, are also interpreted as parts of priest’seats. The functions of these objects are also discus-
sed, on the basis of the epigraphic evidence, the comparison with the New Kingdom limestone seats
found in Deir el-Medineh and the remains of a Roman building in Kom Ombo, where seats have
been found in their original position.
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